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Erwägungen
E. 4
Rectifie comme suit le chiffre 4 du dispositif de l’arrêt ATAS/260/2021: « Dit que le recourant a droit à une demi-rente d’invalidité à compter du 1er février 2018, sous réserve des prestations déjà versées ».
E. 5
Dit qu’il n’est pas perçu d’émolument.
La greffière
Marie-Catherine SÉCHAUD
La Présidente
Karine STECK
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